Procédure pour une demande de révision
Les contribuables, au moment de la réception de leur compte de taxes (février ou mars de la 1ère année du rôle) peuvent demander une révision de l’évaluation de leur propriété. En vertu de la loi, le contribuable a jusqu’au 1er mai 2007 pour faire une demande de révision pour le rôle 2007-2008-2009.
Les contribuables peuvent demander une révision de l’évaluation de leur propriété suite à des modifications survenues sur celle-ci en l’an 1, 2 ou 3 du rôle. En vertu de la loi, le contribuable peut faire sa demande 60 jours suivant l’expédition de l’avis de modification. Pour déposer une demande, la valeur de propriété doit avoir été modifiée; un changement de propriétaire n’est pas recevable.

Le contribuable se procure un formulaire de demande de révision à son bureau municipal ou au bureau de la MRC de Témiscamingue; aucun frais n’est appliqué pour cette 1ère démarche. Après l’avoir dûment complété, il l’expédie au service d’évaluation foncière de la MRC de Témiscamingue à l’adresse suivante :

MRC de Témiscamingue
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209
Ville-Marie (Québec)     J9V 1X8

En vertu de la loi, le délai pour transmettre une réponse au contribuable est de quatre (4) mois. Sur réception de la demande de révision, voici les différentes étapes de traitement de la demande de révision par le service d’évaluation :

· Envoi d’un accusé de réception au contribuable;

· Prise de contact avec le contribuable;

· Visite des lieux, s’il y a lieu;

· Étude de la fiche de propriété et analyse de ventes de propriétés comparables;

· Transmission de la réponse de l’évaluateur par le contribuable;

· Signature et renvoi de la réponse de l’évaluateur par le contribuable qui accepte la proposition;

· Émission d’un certificat de modification;

· Si non accord avec la décision de l’évaluateur, le contribuable peut aller en appel devant le Tribunal administratif du Québec (T.A.Q.).

Dans le cas où un contribuable se désiste de sa demande de révision, celui-ci doit aviser par écrit le service d’évaluation de la MRC.

